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Plan de lutte contre la peste porcine 
africaine dans l’élevage porcin de la 
Faculté de Médecine Vétérinaire de Liège 

OBJECTIF DU TRAVAIL  

Ce travail vise à identifier les voies d’introduction possibles du virus de la peste porcine africaine 

(PPAv) au sein de l’exploitation de la Faculté de Médecine Vétérinaire (FMV) afin de pouvoir 

proposer des mesures de protection supplémentaires contre son introduction. 

RESUME  

L’émergence de la peste porcine africaine (PPA) au sein des populations de sangliers de la province 

de Luxembourg, en septembre 2018, a généré la mise en place de nombreuses mesures de lutte et de 

prévention en Belgique. Malgré celles-ci, de nouveaux cas sont recensés chaque semaine au sein 

des populations de sangliers, et la possibilité de l’extension de la PPA au reste du pays est élevée. 

Néanmoins, la Belgique garde actuellement son statut indemne vis-à-vis de la PPA dans ses 

exploitations de porcs domestiques et il convient que le cheptel porcin de la FMV de Liège ne soit 

pas à l'origine d’un changement de ce statut. 

Pour ce faire, le travail se focalisera d’abord sur le virus de la PPA. Nous verrons les 

caractéristiques du virus, les voies d’infection qui lui permettent de se transmettre, les 

caractéristiques de la maladie clinique qu’il provoque ainsi que certains des éléments de diagnostic 

nécessaire à sa détection.  

Ensuite, nous nous focaliserons sur le troupeau porcin de la FMV en y détaillant son 

fonctionnement et ses infrastructures pour pouvoir dans un troisième temps, déterminer précisément 

les voies possibles d’introduction du virus au sein de l’exploitation. 

Enfin, le dernier chapitre proposera différentes mesures qu’il est possible d’instaurer ou de 

renforcer au sein de l’élevage pour améliorer sa biosécurité et sa protection envers le PPAv.  



Action plan against African Swine Fever in 
the pig farm of the Liege Faculty of Veterinary 
Medicine

AIM OF THE WORK  

The objective of this work is to identify the possible routes of introduction of the African swine 

fever virus within the Liege Faculty of Veterinary Medicine (FVM), in order to propose additional 

recommandations to prevent its introduction. 

SUMMARY 
The emergence of African swine fever (ASF) in wild boar of the province of Luxembourg in 

September 2018 led to the implementation of numerous control and prevention measures in 

Belgium. In spite of these, new cases are recorded weekly in wild boar and the possibility of disease 

spread to the rest of the country is high. However, Belgium currently maintains its ASF-free status 

in domestic pigs farms; the FMV pig farm should not be the starting point of a change of status. 

To do so, this work will first focus on ASF virus. We will see the characteristics of the virus, the 

routes of infection, the modes of transmission, the characteristics of the associated clinical disease 

and some of the diagnostic elements necessary for its detection. 

Then, we will focus on the FVM pig farm by detailing how it works and its infrastructure so that we 

can, in a third step, determine precisely the possible routes of introduction of the virus into the farm. 

The final chapter will propose a number of measures that can be implemented or strengthened in the 

farm, to improve its biosecurity and protection against the introduction of ASF virus. 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1. Introduction 

1.1 Contexte actuel 

Le 8 septembre 2018, une chasseresse annonce au Réseau de Surveillance Sanitaire de la Faune 

Sauvage qu’elle a aperçu des restes de trois sangliers (peau et os) à proximité les uns des autres 

dans un bois de la commune d’Etalle en Province de Luxembourg. Le lundi 10 septembre 2018, les 

forestiers de la DNF (Département Nature et Forêt) envoyés sur place, ne retrouvent pas ces restes 

mais découvrent le cadavre d’une laie en décomposition et quelques centaines de mètres plus loin, 

un jeune sanglier roux présentant des signes de maladie (ataxie et faiblesse). Après euthanasie de cet 

animal, les deux cadavres sont acheminés à la Faculté de Médecine Vétérinaire de Liège (FMV) 

pour autopsie (Desmecht, 2019). La peste porcine africaine (PPA) a été inclue dans le diagnostic 

différentiel car certaines lésions retrouvées sur le cadavre du jeune sanglier étaient évocatrices du 

virus de la PPA (PPAv). Des échantillons sont alors envoyés au Laboratoire National de Référence 

pour cette maladie en Belgique (Sciensano) afin de réaliser un diagnostic de confirmation 

(Desmecht, 2019). Les échantillons prélevés ont été confirmés PPAv-positif par PCR quantitative et 

leur séquençage a également révélé que la souche détectée appartenait au génotype 2, proche de 

celle déjà isolée en Ukraine, au Belarus, en Estonie et en Russie européenne (Garigliany et al., 

2019).  

Le 13 septembre 2018, la Belgique notifie alors officiellement à l’OIE (Organisation Mondiale de la 

Santé Animale) la détection de ses deux premiers cas de PPA (maladie à déclaration obligatoire) sur 

des sangliers autochtones (Desmecht, 2019). Cette maladie, qui avait déjà provoqué une épidémie 

maitrisée et résolue dans le secteur porcin belge en 1985 (Saliki et al.,1985; SciCom 16-2018), et 

qui menaçait de réapparaitre depuis son incursion en Géorgie en 2007, puis dans d’autres pays 

d’Europe de l’est, est de retour sur le territoire belge plus de 30 ans après son dernier passage et à 

plus de 500 kilomètres (km) du foyer de PPA européen connu le plus proche en République Tchèque 

(Garigliany et al., 2019) (Figure 1). 

Immédiatement, des actions coordonnées entre la Région Wallonne (compétence pour la faune 

sauvage) et l’Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaine Alimentaire (AFSCA), compétente 

pour les porcs domestiques, sont mises en place et notifiées aux autorités européennes: 

• Le 27 septembre 2018, une zone d’environ 15 km de rayon est délimitée autour du lieu où les 

premiers cadavres de sangliers positifs ont été découverts (Figure 2). Cette zone est définie 
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comme zone contaminée ou infectée, c’est-à-dire que le virus s’y propage librement dans la faune 

sauvage. Au sein de cette zone, le Ministre de l’Agriculture instaure notamment un abattage 

préventif des porcs d’élevage et sangliers avec interdiction de repeuplement, et une interdiction de 

circulation en forêt. 

• Le 12 octobre 2018, trois nouvelles sous-zones (noyau, tampon et de surveillance renforcée) sont 

définies au sein de la zone contaminée (Figure 3). La définition de chaque zone ainsi que les 

détails des mesures de contrôle et de prévention y étant appliqués sont disponibles sur  http://

www.wallonie.be/fr/actualites/mesures-de-lutte-contre-la-peste-porcine-africaine en ce qui 

concerne les sangliers et sur http://www.afsca.be/ppa/mesures/belgique/ en ce qui concerne les 

porcs domestiques. 
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• Le 23 novembre 2018, suite à l’augmentation continue du nombre de cas diagnostiqués et à la 

réalisation d’études de risque, un nouveau zonage est mis en place (AFSCA, 2018b). Il définit une 

nouvelle zone de vigilance au nord et redéfinit la zone contaminée en zones distinctes I (à plus 

faible risque = zone de vigilance et zone d’observation renforcée) et II (à risque élevé = zone 

noyau et zone tampon) (Figure 4). Parallèlement, la pose de clôtures débute à des endroits 

stratégiques comme la frontière franco-belge pour limiter les mouvements centrifuges des 

populations de sangliers (toujours en cours actuellement) (Desmecht, 2019). 

Grâce à ces mesures, les cas de sangliers positifs restent contenus à la région contaminée 

initialement délimitée. Néanmoins, le 14 février 2019, un nouveau cas de PPA est découvert dans la 

zone de vigilance nouvellement instaurée et les zones noyau et tampon sont alors étendues vers le 

Nord (AFSCA, 2019) (Figure 5). 
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En date du 14 juin 2019, lors de la rédaction de ce travail, 3029 sangliers ont été analysés (ou sont 

en cours d'analyse). Parmi ceux-ci, 821 carcasses se sont révélées viropositives (Figure 5) mais 

toujours aucun cas n’a été déclaré au sein des exploitations porcines. La Belgique garde donc 

actuellement sont statut d’indemne vis-à-vis de la PPA dans ses exploitations de porcs domestiques 

et de porcs sauvages élevés en captivité aux termes de l’OIE (SciCom, 2018).  

1.2 Evolution possible et enjeux 

Le Comité Scientifique de l’AFSCA a rédigé un avis rapide en date du 17 octobre 2018 (SciCom, 

2018) dans lequel il estime que :  

- le risque de propagation aux populations de sangliers limitrophes est très élevé et que l’axe 

de progression du pathogène se fera en fonction de la disponibilité en habitats compatibles avec 

la survie des sangliers, c’est-à-dire, initialement d’Est en Ouest puis éventuellement vers le Nord. 

- le risque d’introduction du virus au sein des élevages porcins belges est actuellement faible 

du fait que les élevages porcins de la zone contaminée ont subi un vide sanitaire et que le niveau 

de biosécurité des porcheries belges est relativement haut. Ce risque est cependant nuancé en 

fonction des cas et par exemple, plus élevé pour les exploitations de porcs en plein air ou celles 
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détenant des porcs ayant beaucoup de contacts avec les personnes (fermes pédagogiques, fermes 

pour enfants, etc.).  

Etant donné que la porcherie de la FMV accueille chaque année un nombre important d’étudiants 

dans le cadre de leur formation, elle entre dans la catégorie des élevages porcins commerciaux avec 

un risque d’introduction faible mais plus élevé. 

En cas d’introduction du pathogène au sein de la porcherie de la FMV, les conséquences seraient 

désastreuses d’un point de vue économique d’abord, tant pour la Faculté de Liège qu’à l’échelle 

nationale. En effet, la Belgique est l’un des principaux pays producteurs de porcs en Europe avec un 

cheptel de 6.209.130 porcs vivants sur son territoire en 2018 (Eurostat, 2019). Avec près de 797.017 

tonnes de viande de porcs exportées en 2017 selon le Belgian Meat Office (2019), et des prix 

officiels du marché belges moyens de 154,25 EUR/100 kg pour le début de l’année 2019 (Portail 

Agriculture Wallonie, 2019), les conséquences économiques liées aux restrictions sur le marché de 

l’exportation seraient catastrophiques (Halasa et al., 2016). Parallèlement, il faudrait ajouter au 

bilan économique déjà lourd, les pertes directes liées au contrôle et à l’éradication de la maladie 

(abattage, dépistage, zone de quarantaine, ect.) ainsi que les pertes indirectes liées à la production 

perdue durant la lutte (Saliki et al., 1985).  

Ensuite, d’un point de vue professionnel et au vue de ses compétences en terme de santé animale, la 

crédibilité de la FMV serait remise en question si la PPA était introduite au sein de son exploitation 

commerciale. Il convient dès lors de faire en sorte que cet incident n’arrive pas et qu’au contraire, la 

Faculté devienne un exemple pour les autres exploitations belges en terme de bio-exclusion (= 

mesures prises pour minimiser le risque d’introduction d’agents pathogènes dans des unités de 

production individuelles) face à la PPA. 

2. La peste porcine africaine: rappels indispensables à la compréhension de l’ennemi 

2.1. Etiologie 

La peste porcine Africaine (PPA) est une maladie hémorragique réputée hautement mortelle 

touchant les suidés domestiques et sauvages. Cette affection est causée par le virus de la PPA 

(PPAv), un virus enveloppé à ADN double brin de symétrie icosaédrale (Saliki et al., 1985). 

Anciennement classé parmi les Iridoviridae, il est à présent l’unique membre du genre Asfivirus de 

la Famille des Asfaviridae (Gallardo et al., 2015a; Manuel FAO, 2011) et possède la caractéristique 
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particulière d’être le seul virus à ADN capable de se multiplier et de se transmettre par les 

arthropodes (Niederwerder et al., 2019). Bien qu’il n’existe qu’un seul sérotype, 22 génotypes ont 

été identifiés, ainsi que de nombreux sous types du virus de la PPA plus ou moins virulents 

(Gallardo et al., 2014a). Selon le laboratoire Sciensano, « les résultats préliminaires de séquençage 

obtenus sur le gène p72 suggèrent que le virus responsable des cas en Belgique appartient au 

génotype II, variants CVR-1, IGR-2 et MGF1 ». Il s’agit des variants circulant surtout dans les pays 

européens et aussi décrits en Moldavie (2016-2018), Ukraine (2012, 2015), Biélorussie (2013) et 

dans certaines régions de la Russie (Garigliany et al., 2019).  

Enfin, si le PPAv provoque une maladie clinique très semblable à celle de la peste porcine classique 

(PPC), il n’a absolument aucune parenté avec celui-ci qui appartient à la Famille des Togaviridae. 

Les porcs vaccinés contre la PPC sont donc pleinement sensibles au virus de la PPA (Saliki et al., 

1985).  

2.2. Epidémiologie 

2.2.1 Résistance 

Bien que des études aient montré que le virus est inactivé en quelques jours lorsqu’il n’est pas 

« protégé » de la dessiccation et des rayons du soleil, sa résistance dans les milieux biologiques est 

remarquable. En effet, selon la FAO (Manuel 2011), sa capacité de survie est de 18 mois dans du 

sérum à température ambiante, 6 ans dans du sang réfrigéré et d’un mois dans du sang à 37 degrés. 

Il conserve indéfiniment son pouvoir infectieux à -70°C en laboratoire mais peut être inactivé s’il 

est stocké à - 20°C pendant des périodes prolongées. Il reste stable à des pH compris entre 4 et 10 et 

résiste à la cuisson à 60°C pendant 30 minutes (Penrith et al., 2011). Sa persistance dans des 
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produits alimentaires d’origine porcine tels que les viandes fraiches, les viandes congelées, les 

charcuteries etc. a été décrite dans diverses publications (Mebus et al., 1997; EFSA, 2010) et 

s’étend de quelques semaines à plusieurs mois (Figure 6). 

En outre, la résistance du virus dans les fèces et les urines a été étudiée pour la souche géorgienne 

par Davies et al. en 2015; il démontre que la demi-vie du virus infectieux dans les fèces et les urines 

était de 0,65 et 2,19 jours, respectivement, à 4C° et de 0,29 et 0,41 jours, respectivement, à 37°C. 

Cette grande résistance est donc une caractéristique essentielle du virus qui va influencer ses modes 

de transmission. 

Enfin, la gamme de désinfectants commerciaux capable d’inactiver le virus est large (EFSA 2010; 

Krug et al., 2018) mais restreinte, dans l’industrie porcine, à une liste de biocides autorisés en 

Belgique (Annexe I). Cette liste de biocides concerne normalement le virus ECBO (Enteric 

Cytopathic Bovine Orphan) mais elle est transposée au PPAv car ces virus sont très proches l’un de 

l’autre (« surrogate »). Il est également important de préciser que l’efficacité de ces désinfectants 

est garantie à des concentrations et un temps de contact minimum déterminés, et s’ils sont appliqués 

sur des surfaces déterminées (non poreuses et préalablement nettoyées, rincées et séchées). 

Cependant, une autre étude réalisée par Krug et al. en 2011, a pu démontrer que deux des 

désinfectants principaux utilisés dans l’industrie porcine (l’acide citrique et l’hypochlorite de 

sodium) sont également efficaces à des concentrations respectives de 2% et de 2000 ppm sur du 

bois, c’est-à-dire, une matière poreuse.  

Les résultats des études concernant l’efficacité des biocides testés sont encourageants et permettent 

d’affirmer que, malgré une grande résistance dans certaines conditions, nous sommes tout de même 

en mesure de lutter efficacement contre le virus s’il était détecté dans l’industrie porcine.   

2.2.2. Cycle et transmission  

Actuellement, on définit 4 cycles épidémiologiques intrinsèquement liés (Figure 7) qui permettent 

le maintien et la diffusion du virus au sein des populations sauvages et domestiques: le cycle 

sylvatique, le cycle entre tiques molles et suidés domestiques, le cycle domestique et le cycle entre 

le sanglier et son habitat (Chenais et al., 2018). 
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Les deux premiers cycles épidémiologiques concernent historiquement l’Afrique subsaharienne et 

les zones géographiques où les tiques molles du genre Ornithodoros, vecteurs du virus, sont 

présentes (Penrith et al., 2011) (Figure 8). L’infection des suidés, qu’ils soient sauvages ou 

domestiques, se fait alors par morsure de la tique (Penrith et al., 2009; Gallardo et al., 2015b; 

Chenais et al., 2018). Néanmoins, l’infection des suidés sauvages africains (phacochère 

[Phacochoerus oethiopicus], le potamochère [Potamochoerus porcus et larvatus] et l’hylochère 

[Hylochoerus meinertzhageni]) est asymptomatique (les animaux devenant des infectés chroniques 

persistants) alors que celle affectant les suidés européens, à savoir porcs et sangliers, (genre Sus 

scrofa) sera caractérisée par la forme suraiguë ou aiguë de la maladie associée à des taux de 

mortalité et de morbidité élevés (Sanchez-Vizcaino et al., 2012). 

Les deux cycles épidémiologiques suivants (cycles 3 et 4) concernent les régions géographiques où 

l’arthropode vecteur n’est pas nécessairement présent. Dans ce cas, l’infection et la transmission du 

virus aux animaux naïfs (porcs ou sangliers) se fait en l’absence du vecteur Ornithodoros spp. et par 

différentes voies que nous allons détailler ci-dessous. En Belgique, où la tique molle vectrice n’a 

jamais été mise en évidence (Penrith et al., 2011) (Figure 8), ce sont donc ces deux cycles qui nous 

concernent. 
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Dans le cadre des deux derniers cycles, l’infection peut se faire par: 

- Contact direct avec un animal infecté: l’infection par contact direct (voie oro-nasale) a pu être 

reproduite lors de nombreuses expériences et montre qu’il s’agit d’une voie de contamination 

rapide et très efficace (Wilkinson et al., 1981; Blome et al., 2013; Guinat et al., 2014 et 2016; 

Gallardo et al., 2014a et 2015b; Olesen et al., 2017a). Toutes ces études confirment la grande 

contagiosité des animaux malades, en faisant une voie de transmission majeure du virus dans les 

zones géographiques qui nous occupent. 

- Ingestion de produits alimentaires contaminés: La grande résistance du virus dans les milieux 

biologiques lui permet de persister durant de longues périodes à l’état infectieux dans les produits 

alimentaires d’origine porcine ou de sanglier (Mebus et al., 1997; EFSA, 2010). Les doses 

infectieuses auxquelles 50% des porcs développent une infection (DCI50) par ingestion ont été 

définies pour plusieurs souches du virus (Guinat et al., 2016) et une étude récente, ciblant la 

souche géorgienne (NiederWerder et al., 2019) a pu déterminer une dose infectieuse moyenne 

tissulaire de 101 TCDI50 dans les liquides et de 106,8 TCDI50 dans la nourriture. Cette étude 

montre donc que l’infection par ingestion d’un liquide (comme de l’eau) est possible mais 

nécessite une charge virale beaucoup plus importante à cause de l’effet de dilution. En outre, un 

autre chercheur (Greig, 1972) avait déjà réussi à provoquer une infection aiguë chez des porcs 

par ingestion de lait contaminé. Enfin, une étude récente menée sur l’épidémie en Lituanie, en 

2014, suggère que l’ingestion d’herbe fraiche et de graines contaminées par des sécrétions de 

sangliers infectés a pu être une voie d’infection sérieuse pour certains élevages lituaniens 

(Olsevskis et al., 2016).  

- Contact indirect: Comme le virus est très résistant dans l’environnement, il peut persister 

plusieurs jours dans les sécrétions/excrétions des animaux infectés (urine, fèces, sang, etc.) 

(Davies et al., 2015) et être transporté sur toute une série d’objets contaminés (ex: bottes, 

vêtements, matériels, etc. = « fomites » en anglais) voire sur des nuisibles. Bien que cette voie 

d’infection soit communément admise et citée par de nombreuses sources (EFSA, FAO), seule 

une étude a réellement investigué une infection par contact indirect avec des sécrétions/

excrétions d’animaux infectés (Olesen et al., 2017b). Dans cette expérience, des groupes 

d’animaux sains ont été logés dans un enclos contaminé, respectivement 1, 3, 5 et 7 jours après 

que des animaux infectés par le PPAv y aient été logés et euthanasiés. Dans ces conditions, une 
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infection aiguë a pu être provoquée chez le premier groupe de porcs, démontrant que l’infection 

par la voie indirecte est possible, mais uniquement sur une période de 24 heures.  

- Des vecteurs mécaniques: En 2018, les mêmes chercheurs (Olesen et al., 2018a) ont étudié un 

vecteur mécanique possible: la mouche d’étable Stomoxys calcitrans. Cette étude a démontré que 

ces mouches piqueuses restaient effectivement porteuses du virus durant 72 heures après s’être 

nourries sur un animal infecté, suggérant un rôle potentiel de cette mouche dans la dissémination 

du virus en Europe. Néanmoins, si cette expérience démontre que la mouche d’étable est un 

porteur avéré du virus et qu’il peut donc transporter mécaniquement le virus, l’infection des 

porcs par piqure de la mouche d’étable n’a pas été démontrée à l’heure actuelle. 

- Voie aérienne: La transmission par aérosol du virus a pu être reproduite expérimentalement à 

plusieurs reprises et pour plusieurs souches du virus de la PPA (Wilkinson et al., 1977; Olesen et 

al., 2017a). Néanmoins, ces études démontrent que ce mode de transmission n’est possible que 

sous certaines conditions strictes, à savoir: sur de courtes distances (2-3 mètres), lorsque 

plusieurs animaux infectés «excréteurs» (au moins 8) sont présents en même temps, dans des 

locaux fermés et après une période de minimum 24 heures dans ces conditions, ce qui en fait une 

voie d’infection mineure et peu probable hors d’un contexte d’élevage intensif.  

Au vue de ces faits, il est clair que la connaissance et l’exploration future des différentes routes de 

transmission indirectes sont cruciales et restent à développer pour comprendre au mieux les 

schémas de transmission du pathogène et pouvoir établir les plans de lutte les plus performants 

possible.  

Enfin, il est également important de souligner qu’en l’absence d’un réservoir sauvage (vecteurs 

Ornithodoros et suidés sauvages), c’est l’homme qui joue un rôle prépondérant dans la propagation 

du virus à des zones jusque-là indemnes. En effet, les bonds géographiques de la maladie 

(exemples: (1) 500 km entre le foyer belge et les autres foyers européens connus en 2018 et (2) des 

milliers de km depuis l’Afrique vers l’Espagne en 1956) ne peuvent s’expliquer dans bien des cas 

que par l’intervention de homme et ses activités (SciCom, 2018; EFSA, 2018). 

2.3 Les signes cliniques chez les porcs domestiques 

La période d’incubation dure de 5 à 25 jours puis la maladie se manifeste sous des formes suraiguë, 

aiguë, subaiguë ou chronique (Centre for Food Safety and Public Health [CFSPH], 2018). Les 
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signes cliniques et l’évolution de la maladie dépendent de la virulence de la souche, de la sensibilité 

de l’hôte, des doses et des voies d’infection (Sanchez-Vizcaino, 2012) 

La forme suraiguë entraîne une forte fièvre (41-42°C) puis une mort subite avec peu de lésions 

apparentes (AFSCA, 2018a). 

La forme aiguë de la maladie est généralement caractérisée par une forte fièvre, de l’abattement, de 

l’anorexie et des comportements de regroupements. On observe aussi des lésions cutanées et 

muqueuses de type hémorragique (telles que pétéchies, hématomes, érythèmes multiples ou cyanose 

des oreilles), des troubles neuro-moteurs (tremblements, incoordination, paralysie, convulsions), des 

troubles respiratoires (toux, dyspnée et jetage muqueux éventuellement sanguinolent) et/ou digestifs 

(diarrhée muqueuse puis hémorragique), des avortements (CFSPH, 2018) ainsi que d’autres 

symptômes comme de l’ictère en fonction de la souche responsable et enfin, la mort en 5 à 25 jours 

(AFSCA, 2018a).  

La forme subaiguë va être caractérisée par les mêmes symptômes mais d’une sévérité moindre 

engendrant des temps de survie prolongés (AFSCA, 2018a). 

La forme chronique de l’infection montre une clinique insidieuse avec des symptômes frustres 

comme une émaciation, une dégradation progressive de l’état général de l’animal, des pathologies 

pulmonaires et digestives dues à des infections secondaires (CFSPH, 2018; AFSCA, 2018a).  

Enfin, la morbidité (nombre d’animaux infectés par unité de temps sur la population saine totale) est 

élevée (proche ou égale à 100%) et la mortalité (pourcentage de mort par unité de temps au sein de 

la population malade) varie de 20 à 100% en fonction de la virulence de la souche (AFSCA, 2018a). 

Cette maladie est donc très préoccupante en terme de santé animale surtout qu’aucun vaccin 

efficace n’est disponible à l’heure actuelle. 

2.4 Diagnostic  

La PPA devra être suspectée dès que les éléments suivants sont rencontrés: 

- Mortalité anormalement élevée chez des porcs de tout âge (AFSCA, 2018a). 

- Présence de signes cliniques évocateurs de la PPA (voir partie signes cliniques). 

- Présence de lésions macroscopiques à l’autopsie compatible avec la PPA (pas forcément toutes 

présentes chez un individu et dépendantes de la souche virale et de la voie d’infection [CFSPH, 

2018]) (Figure 9) :  

• Hémorragie sous-cutanée.  
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• Présence de liquide sanguinolent dans les cavités corporelles y compris le péricarde 

(hydropéricarde, hydrothorax et ascite). 

• Congestion ou hémorragie (ponctiforme ou plus étendue) au niveau de presque tous les 

organes internes (cortex rénal, capsule splénique, poumons, épicarde, endocarde, séreuse et 

muqueuse gastro-intestinale, vessie et vésicule biliaire).  

• Splénomégalie et congestion de la rate qui devient friable.  

• Lymphadénomégalie et hémorragie des ganglions gastro-hépatiques, mésentériques, rénaux 

et submandibulaires. 

En cas de suspicion, le diagnostic de confirmation de PPA se fera obligatoirement dans un 

laboratoire de référence de l’OIE. Les instructions précises qui concernent les laboratoires de 

référence et les procédures à suivre pour le diagnostic de laboratoire de la PPA sont exposées dans 

le chapitre 3.8.1 du Manuel des tests diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres de l’OIE 

2018 (http://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Health_standards/tahm/3.08.01_ASF.pdf) mais ne 

seront pas développées ici.  

A présent que tous les éléments nécessaires à la compréhension et à l’identification du pathogène 

ont été expliqués, nous allons pouvoir passer à la partie pratique du travail qui consiste à identifier 

les risques potentiels d’introduction du virus de la PPA au sein de l’élevage de la FMV.  
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3. Le cheptel porcin de la FMV 

3.1 Le troupeau d’expérience du secteur Anesthésiologie de la FMV 

Bien que ne faisant pas partie de l’élevage porcin de la FMV sensu stricto, quelques porcs 

d’expérience sont hébergés dans le fond de la clinique équine (bâtiment B41) pour le secteur 

Anesthésiologie. Les caractéristiques principales de ce « mini » troupeau sont que: 

- les animaux proviennent d’infrastructures à haut statut sanitaire: la FMV, l’INRA et le CRA-W 

de Gembloux. 

- le niveau de bio-exclusion est maximal (accès autorisé à seulement 2 personnes, présence 

d’équipements de protection individuel propre à la zone, présence d’un registre d’entrée, etc.) 

- la provenance de l’alimentation est connue est certifiée (Moulin Georges, certifié GMP aliments 

pour animaux – ISO 9001). 

- la provenance de la litière est connue (Producteur dans le département de la Meuse en France et 

livraison par un intermédiaire de Bastogne). 

- les animaux ne quittent pas vivants la FMV car ils sont euthanasiés après ou en cours 

d’expérience.  

Au vu des éléments cités, je ne prendrai pas en compte ce groupe de porcs dans mon étude car le 

risque d’introduction de la PPA en son sein y est très faible. Néanmoins, je le mentionne car si un 

cas de PPA était découvert dans l’élevage commercial de la FMV, ces animaux seraient concernés 

par les mesures de lutte puisque contenus dans le périmètre « infecté ».  

3.2. L’exploitation porcine de la FMV 

3.2.1. Localisation 

L’exploitation porcine de la FMV se trouve sur les hauteurs du Sart-Tilman. Il s’agit d’une zone 

particulièrement verdoyante dans laquelle le sanglier a été recensé parmi les 23 espèces de 

mammifères présents (Portail Biodiversité Wallonie, 2018).  

En outre, l’élevage se trouve en plein coeur de la FMV au sein du pôle Ruminants-Porcs. Les 

abords de l’exploitation comprennent ainsi toutes les infrastructures nécessaires au bon 

fonctionnement de la faculté/aux activités d’apprentissage et sont donc très fréquentés. La porcherie 

est également plus fréquentée, par rapport à une porcherie privée, par diverses catégories de 
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personnes telles que le staff et les étudiants de la FMV, le personnel d’entretien ou encore les 

services technique de l’ULiège.  

3.2.2 Caractéristique de l’élevage et infrastructures 

L’élevage porcin de la FMV est une exploitation à cycle fermé de type complète naisseur-

engraisseur d’une capacité de 100 têtes. Elle fait partie des sélectionneurs officiels de porcs Piétrain 

et détient également le label Porc Qualité Ardenne (PQA) répondant à un cahier des charges très 

strict et contrôlé régulièrement par un organisme externe indépendant (http://www.pqa.be/a-

propos/). De part son statut de sélectionneur de porcs Piétrain, l’exploitation est à un niveau de 

biosécurité très élevé.  

Les infrastructures de l’exploitation sont détaillées sur les plans du bâtiment (Figure 10 et 11). 

L’élevage (en noir) est situé dans la partie gauche du Bloc 5 et constitué d’un sas d’entrée (en bleu), 

d’un couloir de dégagement, de 7 salles d’élevages (en rose), d’un bureau, d’un local 

d’alimentation, d’une douche, d’une réserve et d’un fenil (n’étant pas sur les plans) dans lequel 

étaient stockés foin et paille jusqu’en 2017. 

L’élevage communique avec l’extérieur par des fenêtres et deux portes oscillo-battantes (orange): 

- La première porte (porte 1) correspond à l’entrée/sortie de l’élevage et donne sur le sas de 

biosécurité délimité physiquement par des barrières mobiles et un rideau à lamelles en plastique.  

- La seconde porte à gauche du bâtiment (porte 2 = sortie de secours) n’est accessible qu’en 

passant par l’intérieur du bâtiment et donne sur une zone ouverte mais couverte, fermée au 

public, où est stockée de la nourriture sur palettes. 

3.2.3 Fonctionnement  

Conduite des animaux: aucune entrée de porcs ne se fait au sein de l’élevage. La reproduction des 

truies se fait avec les semences des verrats Piétrain reproducteurs de l’élevage et des semences 

importées du Centre d'insémination porcine à Argenteau. Seules les sorties d’animaux dans le cadre 

commercial (vente de verrats reproducteurs ou de porcs engraissés) et plus rarement, dans le cadre 

d’études (notamment vers le troupeau d’expérience du B41) y sont réalisées. Lorsque les animaux 

quittent l’exploitation, ils sont conduits par le couloir de dégagement jusqu’au quai de chargement 

pour monter dans le véhicule de transport (soit d’un transporteur externe, soit dans la remorque de 

la porcherie) par un membre du personnel de la FMV. 
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Alimentation et litière: L’alimentation, principalement constituée de farines de céréales, est régie 

par le cahier des charge du PQA et n’autorise aucun produit dérivé de porcs. Les commandes sont 

livrées sur palettes par les fournisseurs (SCAR, QUARTES et SCHIPPERS) au niveau de la cour 

centrale puis les sacs sont conduits à l’intérieur pour être stockés en partie à l’extérieur (derrière la 

porte 2). La litière, constituée de paille (producteur dans le département de la Meuse en France), est 

livrée en ballots par un intermédiaire de Bastogne et stockée dans l’ancienne fumière de la ferme 

pédagogique et expérimentale de la FMV (FEPEX). A intervalle régulier, quelques ballots sont 

transportés au moyen du Bobcat de la FMV pour être stockés temporairement dans la porcherie. 

Personnel/étudiants: Depuis septembre 2018, l’exploitation fonctionne avec un personnel restreint 

et les travaux pratiques ont été supprimés dans l’exploitation dans le respect de la législation 

relative à la PPA (Article 12 de l’Arrêté ministériel du 26 septembre 2018 portant sur les mesures 

d'urgence concernant la lutte contre la peste porcine africaine; Mesures dans l'ensemble du 

territoire). Le personnel autorisé comprend actuellement deux ouvriers agricoles s’occupant de 

l’alimentation et de la conduite générale du troupeau, une personne chargée de l’entretien, deux 

étudiants de GMV3 en rotation par jour, un vétérinaire d’exploitation et un responsable du bien-être 

animal. Le personnel et les étudiants de GMV3 ont été briefés sur l’importance du respect des 

règles de biosécurité en relation avec la PPA et toute personne voulant pénétrer dans l’exploitation 

doit signer une déclaration sur l’honneur (Annexe 2) dans laquelle elle stipule, notamment, ne pas 

avoir été en contact avec un/des sanglier(s), ni n’être allée en salle d’autopsie (pour les étudiants par 

exemple) au cours des 72 heures précédant la venue. 

Depuis septembre 2018 et la découverte des premiers cas de PPA, un sas externe, délimité par des 

barrière de type HERAS a été mis en place de manière additionnelle (Figure 12). Pour pénétrer la 

zone d’élevage, un passage obligatoire par le sas de biosécurité est prévu. Dans celui-ci, il est 

demandé de se changer (fourniture des bottes et de la salopette), de se laver les mains, de se 

désinfecter les bottes au moyen de pédiluves et de signer le registre des entrées de l’exploitation. 

Depuis septembre 2018, la FMV refuse également tout cadavre de sanglier, ces derniers devant être 

acheminés directement à un centre de collecte par la Protection Civile où ils seront ensuite analysés 

par des experts vétérinaires de l’ULiège (Portail Wallonie, 2018). 

Le Matériel: Le matériel d’élevage courant (brouette, pèle, fourche, ect.) reste à l’intérieur de 

l’élevage et est soumis aux bonnes pratiques d’hygiène et de bio-compartimentation. Par contre, le 
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Bobcat est commun à l’ensemble de la FMV et se déplace entre ses différentes structures comme la 

FEPEX, le Pôle Equin, le Pôle Ruminants-Porcs ou l’arrière de la salle d’autopsie, en fonction des 

besoins. 

Personnel externe: De manière ponctuelle, du personnel externe à l’exploitation (services 

techniques de l’ULiège [électricien, plombier, etc.] et/ou contrôleur pour le label Porc Qualité 

Ardenne) peut pénétrer l’exploitation mais sous conditions: ces personnes doivent prévenir de leur 

visite 24 heures à l’avance, afin d’évaluer le risque potentiel (contact avec un/des sanglier(s) dans 

les dernières 72 heures, etc.), d’être briefées sur les règles de biosécurité à respecter et de remplir la 

déclaration sur l’honneur. 

3.2.4 Notion de biosécurité 

La biosécurité correspond à l’ensemble des mesures prises pour minimiser le risque d’introduction 

d’agents pathogènes dans une exploitation et le risque de sa transmission à l’extérieur de 

l’exploitation. Elle se base sur trois grands principes (isolement, nettoyage et désinfection) et 

s’applique à toutes les étapes de la chaîne alimentaire (Site internet biosécurité de la FMV: https://

www.fmv-biosecurite.ulg.ac.be/generale/definitions.php). 

A la FMV en particulier, la démarche de biosécurité repose sur 5 piliers (le concept des 5B) qui 

contribuent à réduire le risque d'introduction et la diffusion des agents infectieux: 

1) La bio-exclusion = mesures pour limiter le risque d’introduction dans l’unité ou l’exploitation. 

2) La bio-compartimentation = mesures pour limiter la dissémination du pathogène dans l’unité ou 

l’exploitation. 

3) Le bio-confinement = mesures pour limiter la dissémination de l'agent infectieux en dehors de 

l’unité ou de l’exploitation (transmission inter-troupeaux). 

4) La bio-contamination humaine = mesures pour prévenir le risque de contamination des 

humains. 

5)  La bio-contamination environnementale = mesures pour prévenir toute contamination 

environnementale ainsi que la persistance de l'agent pathogène dans l'environnement. 

Dans le cadre de ce travail, qui porte sur la prévention de l’introduction du PPAv au sein de la 

porcherie de la FMV, la bio-exclusion sera donc essentielle. 
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4. Identification des risques potentiels d’introduction de la PPA dans l’élevage de la FMV  

A présent, je vais tenter d’identifier précisément les voies d’entrée potentielles du virus au sein de la 

porcherie, sur base de sa structure et de son fonctionnement, en relation avec les données 

épidémiologiques actuelles qui ont été exposées précédemment. Je vais donc explorer 

successivement les voies d’introduction théoriques du virus de la PPA (Figure 13) pour valider ou 

non leur pertinence dans l’élevage qui nous concerne. 

Pour effectuer cette analyse de risque, je vais partir du postulat que les sangliers de la région sont 

infectés par le PPAv car cela me permet de définir que tout ce qui n’est pas contenu dans le bâtiment 

d’élevage est considéré comme potentiellement « infecté ». Ce n’est pas le cas actuellement mais ce 

scénario est plausible car en accord avec les conclusions du rapport du Comité Scientifique de 

l’AFSCA (2018). 

4.1 Infection par contact direct avec un animal infectieux 

La source principale de contamination directe est le contact avec un animal infectieux, qu’il 

provienne du milieu domestique (porc) ou sauvage (sanglier). Nous allons donc évaluer 

successivement le risque que ces deux événements se produisent au sein de l’élevage. 

4.1.1. Les porcs domestiques 

Un contact entre un porc de l’exploitation et un porc infecté peut se produire de 2 manières:  

- Via l’introduction d’un porc infecté dans l’élevage dans le cadre commercial.  
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L’élevage porcin de la FMV fonctionne en circuit fermé strict, sans entrée d’animaux. On 

comprend donc que le risque d’infection par l’introduction d’un porc dans le cadre commercial 

est impossible sous ces conditions.  

- Via l’introduction d’un porc de compagnie/d’élevage infecté dans l’élevage dans le cadre des 

activités de médecines vétérinaires.  

Les seuls soins vétérinaires qui sont pratiqués sur les porcs au sein du campus concernent les 

animaux de l’élevage même. L’hospitalisation de porcs (de compagnie et d’élevage) n’est pas 

autorisée, et il n’y a donc en principe aucun risque qu’un porc de l’élevage entre en contact avec 

le porc d’un particulier. 

4.1.2. Les sangliers 

Nous allons évaluer le risque qu’un sanglier infecté puisse entrer en contact avec un porc de 

l’exploitation. Trois éléments permettent d’évaluer le risque de cette rencontre: 

- La Wallonie est l’une des régions les plus peuplées en sangliers d’Europe, comme le montre la 

carte d’Enet Wild réalisée sur base des données des clubs de chasses nationaux (Figure 14). De 

plus, l’élevage porcin se situe sur le domaine du Sart-Tilman où le sanglier à été recensé. (Portail 

Biodiversité Wallonie, 2018). La présence de sangliers sur le domaine du Sart-Tilman, et plus 

largement, en Wallonie constitue le premier élément en faveur de la rencontre entre porc et 

sanglier. 

- Les sangliers présents dans les zones forestières des alentours peuvent atteindre l’extérieur du 

bâtiment d’élevage et la cour du B42 car aucuns obstacles physiques ne les en empêchent (à part 

le sas externe).  
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- Les porcs de l’élevage sont élevés en système fermé strict. En principe, les porcs n’ont donc pas 

accès à l’extérieur du bâtiment et inversement, les éventuels sangliers présents n’ont pas accès à 

l’intérieur du bâtiment.  

Partant de ces constats, la contamination par contact direct avec un sanglier ou un porc domestique 

semble improbable et le risque associé est donc négligeable ou nul dans le cadre d’une exploitation 

fermée et ce tant que ces conditions sont maintenues. 

4.2 Infection par ingestion de produits alimentaires contaminés  

La distribution d’une alimentation contaminée a été mise en cause dans de nombreux cas de foyers 

de PPA et nous allons donc identifier ce qui pourrait mener à une infection par cette voie. 

Selon moi, 3 cas sont envisageables:  

• Contamination des aliments durant leur production.  

Pour rappel, l’alimentation des porcs de la FMV est soumise à un cahier des charges qui 

n’autorise pas la distribution de produit alimentaire d’origine porcine. Ce mode de contamination 

qui a été mis en cause dans de nombreux cas d’épizootie de PPA (Saliki et al., 1985; Olsevskis et 

al., 2016) n’est donc pas possible dans notre porcherie. Néanmoins, l’infection des porcs avec 

des aliments contaminés d’origine non porcine a déjà pu être expérimentée avec succès (Greig, 

1972; NiederWerder et al., 2019). On peut donc imaginer, par exemple, que des céréales puissent 

être contaminés directement dans les champs par une carcasse de sanglier ou ses excrétions. Bien 

qu’aucune étude n’ait spécifiquement étudié la résistance du virus sur des céréales et qu’en 

l’absence d’un milieu biologique protecteur, le virus ait une résistance moindre dans 

l’environnement (Olesen et al., 2017b), ce mode de contamination n’est pas impossible. 

Evidemment, ce risque est à pondérer puisqu’il ne prend pas en compte les traitements 

thermiques, mécaniques et les délais de production qu’auront subit les farines de céréales et qui 

vont sans doute influencer négativement la persistance de virus infectieux dans les aliments. Je 

considèrerai donc ici que cette source d’infection est improbable pour les farines de céréales 

produite industriellement et d’autant plus si l’alimentation provient d’une zone indemne de PPA. 
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• Contamination des aliments durant le stockage.  

Le stockage d’une partie de la nourriture (sacs sur palette) se fait en zone potentiellement 

infectée accessible aux nuisibles (rongeurs, oiseaux). Bien que le portage du virus sur ces 

animaux n’ai jamais été démontré expérimentalement, la grande résistance du virus dans 

l’environnement rend ce portage plausible et, dès lors, la contamination des aliments par cette 

voie également. Néanmoins, l’infection d’un porc par ingestion d’un aliment qui aurait été 

contaminé par la PPA via des nuisibles eux-même contaminés (infection doublement indirecte) 

n’a encore jamais été démontrée. Je considèrerai donc cette voie d’infection comme très peu 

probable. 

• Contamination de l’eau.  

Comme l’a indiqué l’expérience de NiederWerder et al. en 2019, l’infection par ingestion d’un 

liquide contaminé est possible, mais la dose infectieuse moyenne tissulaire pour obtenir cette 

infection est très élevée (101 TCDI50) à cause de l’effet de dilution du virus dans les liquides. De 

plus, les abreuvoirs sont approvisionnés en eau de ville. Cette eau subit des contrôles réguliers 

par les compagnies de distribution en accord avec la directive européenne 98/83/CE qui constitue 

le cadre réglementaire européen en matière d'eau potable (Portail Environnement Wallonie, 

2018). De part ces faits, il n’est pas réaliste que l’infection puisse se faire par cette voie dans 

notre exploitation. 

Sur base des éléments cités, l’ingestion de produits alimentaires contaminés d’origine non porcine 

est une voie d’infection possible mais très peu probable, dans l’exploitation. Les éléments à 

contrôler afin que ce risque devienne nul sont les conditions de stockage qui permettent l’accès des 

nuisibles. 

4.3 Contamination indirecte 

Comme nous l’avons vu dans la partie épidémiologie, les voies de contamination indirectes restent 

encore largement à étudier. Néanmoins, sur base des données épidémiologiques actuelles, le 

principe de précaution me pousse à conclure que tout ce qui pénètre la porcherie devient une source 

d’infection potentielle pour les porcs durant un laps de temps court mais certain. Je vais alors 

distinguer cinq voies indirectes potentielles d’infection qui me semblent envisageables. 
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4.3.1 Infection des porcs via la paille  

L’étude d’Olesen et al. (2017b a réussi à obtenir des infections aiguës par l’exposition des porcs à 

un environnement contaminé (un enclos paillé et souillé de sécrétions/excrétions « normales » 

d’animaux malades y ayant été logés 24 heures plus tôt). Sur base des résultats de cette étude, il 

semblerait que la paille, qui est l’élément principal de l’environnement des porcs d’élevage, pourrait 

être une source indirecte d’infection durant 24 heures si elle était souillée par les sécrétions d’un 

animal atteint de PPA. Dès lors, deux scénarios identiques à ceux que j’ai cité pour l’alimentation 

sont imaginables: 

- La contamination de la paille durant sa production si elle provient de zone où le virus sévit au 

sein des populations sauvages (ce qui n’est pas le cas actuellement à la FMV). 

- La contamination de la paille durant son stockage à la ferme et dans l’exploitation (par contact 

avec des nuisibles éventuellement porteur du PPAv). 

4.3.2 Infection des porcs par des vecteurs mécaniques  

La seconde étude de Olesen et al. (en 2018) a pu démontrer que les mouches d’étables piqueuses 

Stomoxys Calcitrans restaient porteuses du virus au niveau de leurs pièces buccales durant 72 

heures après s’être nourries sur un animal virémique. De même, il n’est pas impossible que d’autres 

insectes hématophages (tels que les taons) puissent également rester porteurs du virus durant la 

même période. Néanmoins, le risque d’infection par cette voie indirecte est à nuancer car si cette 

expérience démontre que la mouche d’étable est un porteur mécanique avéré du virus et que 

d’autres insectes pourraient l’être, l’infection d’un animal par cette voie n’a pas été démontrée.  

Dans un principe de précaution et puisque la lutte contre les insectes au sein des bâtiments 

d’élevage ne garantit jamais une absence totale de ceux-ci, je considèrerai cette voie d’introduction 

du virus possible, bien que non avérée à l’heure actuelle.  

4.3.3 Infection par des nuisibles  

Partant de l’expérience d’Olesen et al. en 2018 et de la résistance du virus dans l’environnement, il 

est possible que des oiseaux charognards comme les corneilles et les corbeaux ainsi que les 

nuisibles (rongeurs) soient aussi concernés par ce portage, même si cela n’a pas été démontré 

expérimentalement. Par précaution, et puisque la lutte contre les nuisibles au sein des bâtiments 
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d’élevage ne garantit jamais une absence totale de ceux-ci, je considérerai aussi cette voie 

d’introduction du virus dans l’exploitation possible, bien que non avérée à l’heure actuelle. 

4.3.4 Infection via le personnel d’élevage, les étudiants et le matériel d’élevage 

Je regroupe ici toutes les personnes qui sont, en principe, formées aux règles de biosécurité. Je 

regroupe également avec elles, le matériel d’élevage car elles en sont responsables.  

Les bonnes pratiques de bio-exclusion, et notamment celles qui régissent les conditions d’accès au 

bâtiment, jouent ici un rôle-clef dans la protection de l’élevage et ne sont malheureusement pas 

toujours respectées soit par inattention, soit délibérément. Le risque d’introduction du pathogène 

dans l’exploitation en cas de non-respect des consignes de biosécurité est d’autant plus important 

que les étudiants vétérinaires sont en contact étroit et fréquent avec des animaux malades, en faisant 

des transporteurs privilégiés d’agents pathogènes.  

De plus, certaines caractéristiques structurelles du bâtiment d’élevage représentent selon moi, des 

dangers en terme de biosécurité. Je pense notamment à l’accès unique au bâtiment (porte 1) qui 

implique que la pièce du sas d’entrée/biosécurité serve également au passage des intrants physiques 

(paille, aliments, matériel, etc.) et à la sortie des porcs qui quittent l’exploitation. Cette double/triple 

utilité de la zone engendre des complications importantes en ce qui concerne l’application des 

règles de biosécurité (multiplication des étapes de nettoyage-désinfection) et donc, de plus grand 

risque de contamination des porcs de l’élevage. En outre, l’aménagement du sas lui-même pourrait 

aussi être amélioré pour augmenter son efficacité. Néanmoins, le bâtiment est actuellement en 

travaux et après ceux-ci, le sas d’entrée du personnel sera bien distinct de la zone de sortie des porcs 

permettant d’améliorer grandement la situation.  

Enfin, le partage dans la Faculté d’une partie du matériel d’exploitation (transpalette et Bobcat) au 

sein des différents pôles est une pratique d’élevage qui augmente le risque d’introduction du virus 

au sein de l’exploitation par croisement des flux. 

C’est sur base de ces éléments que j’estime que le risque d’infection via le personnel, les étudiants 

et le matériel d’élevage est présent.  

4.3.5 Infection via les visiteurs et leur équipement 

Il s’agit de toute personne qui n’est pas forcément formée aux règles de biosécurité et qui peut donc 

avoir des comportements plus dangereux. Dans ce cadre, la règle prévoit que la visite soit planifiée 
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24 heures à l’avance pour s’assurer que le visiteur ne représente pas un risque pour les animaux et 

afin de l’informer sur les règles de biosécurité avant qu’il ne pénètre dans le bâtiment. Néanmoins, 

le non-respect des indications et l’entrée dans le bâtiment sans autorisation préalable, malgré le 

panneau d’interdiction d’entrer a déjà pu être constaté à plusieurs reprises. 

De plus, l’équipement des visiteurs et notamment celui des contrôleurs du label PQA peuvent être 

des sources importantes d’infection. En effet, ce matériel entre en contact avec les porcs d’autres 

exploitations dont le statut sanitaire pourrait être différent, et on ne sait pas si la désinfection du 

matériel est correctement effectuée après une visite (produit et technique adéquate), ni même si elle 

est effectuée. 

Je considérerai donc ces voies d’infection tout à fait possibles.  

4.5 Infection par voie aérienne 

La présence de fenêtres dans l’élevage donnant sur l’extérieur pose la question de la possibilité 

d’infection par aérosol dans le cas où un sanglier passerait par là. Pour rappel, ce fait à été 

expérimenté dans des conditions particulières (sur de courtes distances, avec plusieurs animaux 

infectés « donneurs », dans des locaux fermés et après une période de minimum 24 heures dans ces 

conditions) qui rendent cette voie d’introduction du virus impossible dans la porcherie concernée.  

En résumé (Figure 15), au sein de l’exploitation de la FMV, les risques d’infection par: 

- contact direct avec un animal infecté et par voie aérogène sont négligeables voire nuls. 

- ingestion d’aliments contaminés et via des vecteurs mécaniques sont présents mais peu 

probables. 

- contact indirect sont bien présents et parmi ces voies d’infection, les personnes (personnel- 

étudiants-visiteurs) et leur équipement sont les sources les plus probables d’introduction du  

PPAv au sein de l’exploitation, avant la paille et les nuisibles. 

5. Gestion et maitrise de ces risques 

Maintenant que nous savons quels éléments sont des sources potentielles d’infection, nous allons 

voir ce qu’il convient de mettre en place ou d’améliorer afin de réduire au maximum le risque 

d’introduction du virus au sein de l’élevage.  
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5.1. La lutte contre les insectes et les nuisibles  

La lutte contre les insectes et les nuisibles à la FMV est détaillée dans le chapitre 11 du Manuel des 

Procédures Opérationnelles Normalisées de Biosécurité appliquées à la Faculté de Médecine 

Vétérinaire (https://www.fmv-biosecurite.ulg.ac.be/generale/medias/PDFs/

Manuel_Bios_SOPs_Final.pdf). Celui-ci reprend les différentes mesures (physiques, chimiques et 

environnementales) applicables au sein des bâtiments de la FMV pour lutter contre les arthropodes 

volants ou non, et les nuisibles (oiseaux et rongeurs). Dans l’idéal, toutes ces mesures à propos des 

arthropodes volants et des nuisibles devraient être mises en place pour lutter contre l’introduction de 

la PPA dans l’exploitation porcine de la FMV. Si certaines sont déjà appliquées à la porcherie 

(comme la pose d’attrape mouche de différents types et le respect d’une hygiène stricte, par 

exemple), d’autres, comme la pose de moustiquaires aux fenêtres, ne l’est pas encore et me semble 

indispensable.  

5.2. Révision du stockage de l’alimentation et de la paille 

Selon mon étude de risque, l’amélioration des conditions de stockage des aliments et de la paille 

permettrait de minimiser encore les risques d’introduction du virus au sein du cheptel porcin par ces 

voies. Si le stockage dans une zone fermée et hermétique n’est pas possible, il conviendrait alors de 

protéger au maximum les stocks envers les nuisibles avec l’utilisation de bâches ou mieux, en 

stockant la nourriture dans des conteneurs hermétiques. Enfin, si l’intégrité de l’emballage d’un sac 
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d’aliment n’est plus garantie parce qu’un/des nuisible(s) a/ont pu atteindre son contenu, il sera 

préférable de ne pas distribuer cet aliment aux porcs. 

5.3. Choix des pailles  

Dans un principe de précaution, si dans le futur, la zone de provenance de la paille s’avérait devenir 

une zone à risque, je conseillerais de privilégier un fournisseur qui n’est pas en zone infectée. Si ce 

n’est pas possible, peut être est il envisageable de changer le type de litière pour de la sciure comme 

cela se fait dans certaines exploitations (Ramonet et al., 2003). 

5.4. Renforcement de la protection physique de l’élevage 

Pour améliorer la biosécurité de l’élevage, il faut renforcer sa protection physique envers l’entrée 

inopportune de personnes non autorisées. Dans l’idéal, l’accès au bâtiment avec un badge serait la 

solution la plus efficace. Néanmoins, l’installation d’un tel système étant coûteux, et donc pas 

forcement réalisable, il est possible de trouver des alternatives. Dans ce cas, la pose de panneaux 

d’interdiction d’entrer clairement visible ne suffit pas et il faut continuer à s’assurer que les portes 

soient systématiquement fermées à clé en dehors de la présence des personnes autorisées. De plus, 

la pose d’une caméra pourrait également être un outil efficace pour dissuader le non-respect des 

consignes d’interdiction. En outre, la prévision des visites 24 heures à l’avance avec un rendez-vous 

fixé au niveau du Bloc 6 doit être poursuivie.  

5.5. Renforcement de la désinfection 

Le nettoyage et la désinfection systématique de tout matériel pénétrant dans le bâtiment d’élevage 

(y compris celui des visiteurs externes) est indispensable pour garantir la sécurité sanitaire face à la 

PPA (et face à tout autre pathogène). Cette désinfection du matériel devra être réalisée avec un 

biocide de la liste en annexe 1 et pourra se faire manuellement par pulvérisation avec une solution 

désinfectante couplée à des pédiluves (y compris au niveau de la porte 2).  

En outre, la désinfection du sas de biosécurité, du quai de chargement et du camion de transport 

avant et après chaque sortie d’animaux doit être poursuivie.   
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5.6. Révision du sas d’entrée 

Selon l’Arrêté Royal (AR) du 18 juin 2014 portant sur les mesures en vue de la prévention des 

maladies du porc à déclaration obligatoire: « L'éleveur assure que son exploitation répond aux 

conditions d'infrastructure et d'équipement suivantes: (…) L'exploitation dispose d'un sas d'hygiène: 

il s'agit d'un vestiaire séparé des étables et des parties habitées et pourvu d'un évier avec de l'eau 

courante et du savon, d'un pédiluve pour le nettoyage et la désinfection des bottes, et de bottes et 

salopettes propres, pour permettre aux visiteurs de se changer avant de pénétrer dans les étables; »  

Si à l’heure actuelle, le sas d’entrée correspond aux exigences de la législation, celui-ci pourrait 

néanmoins être amélioré au vue de son importance capitale en terme de bio-exclusion (lieu de 

transition entre les zones potentiellement infectées et indemnes).  

Pour qu’un sas de biosécurité soit le plus efficace possible, il devrait contenir 3 zones distinctes: 

une zone « sale » = vestiaire pour les vêtements de ville, un sas de désinfection et un vestiaire 

« propre » avec les équipements pour pénétrer le bâtiment. A l’heure actuelle, ces 3 zones ne sont 

pas clairement définies au sein du sas et il conviendrait de le faire par le placement de barrières 

mobiles ou de marquages au sol plus explicites. Même si le sas de biosécurité initial est amélioré, le 

sas de sécurité ajouté pourrait être maintenu pour protéger physiquement la porte de l’élevage et 

augmenter la bio-exclusion. En outre, la mise à disposition d’un équipement de protection (bottes et 

salopettes propres) ne quittant pas la porcherie pour les étudiants, le personnel et les visiteurs 

garantit devra être maintenue en accord avec l’AR mentionné. 

4.7. Renforcement de la formation et du contrôle du personnel et des étudiants 

Le manque de connaissance à propos du virus et des règles de biosécurité, et surtout leur non 

respect en général est, sans aucun doute, l’élément le plus susceptible d’entrainer des 

comportements dangereux de la part des étudiants et du personnel. Dès lors, la mise en place d’une 

ou de plusieurs séances de formation/remise à niveau, avant le début des travaux pratiques organisé 

dans la porcherie, me semble être plus que recommandée lorsque ceux-ci pourront reprendre (après 

autorisation de l’AFSCA).  

La signature de la convention sur l’honneur et du registre des visiteurs devra être maintenue. 

Afin de garantir que les règles de biosécurité sont effectivement respectées, la solution la plus 

efficace, bien que la plus drastique, me semble le placement d’une caméra dans le sas de 

biosécurité. A ce contrôle visuel, pourrait être ajoutées des sanctions en cas de non-respect des 
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consignes qui sont souvent gage d’une meilleur application des règles. Une proposition pertinente 

que suggère la Cellule Biosécurité de la FMV, serait que l’aspect « respect des règles de 

biosécurité » soit incluses dans l’évaluation des étudiants et du staff (CFB, communication 

personnelle). Je soutiens cette proposition dans le cadre de la lutte contre l’introduction du PPAv au 

sein de l’exploitation. 

5. Conclusion 

L’épidémie au sein des populations de sangliers belges n’est pas encore maitrisée et le risque de 

dispersion à l’ensemble du pays est élevé selon le Comité Scientifique de l’AFSCA.  

La PPA est une maladie très préoccupante tant en terme de santé animale que d’un point de vue 

économique. Sa grande résistance dans les milieux biologiques et le manque de connaissances sur 

ses voies de transmission indirectes en font un ennemi redoutable. Il est nécéssaire, à l’heure 

actuelle, de pousser les investigations en ce qui concerne les routes de transmission indirectes du 

virus afin d’adapter les plans de lutte à l’échelle du pays, si nécessaire. 

Selon mon opinion, l’élevage de la FMV a un niveau de bio-exclusion déjà élevé mais qui peut être 

encore amélioré car le risque d’introduction du pathogène au sein de l’élevage est présent. Même si 

ce risque est en grande majorité lié au facteur humain (le personnel, les étudiants et les visiteurs), il 

est néanmoins possible de mettre en place des mesures simples qui amélioreront encore la bio-

exclusion et donc la protection de l’élevage envers la PPA. Ce renforcement de la bio-exclusion est 

d’autant plus important qu’il sera bénéfique vis-à-vis des autres pathogènes tels que le virus de la 

maladie d’Aujesky qui circule également au sein des populations de sangliers belges.  

Malgré ces précautions, on ne pourra jamais garantir un risque d’introduction nul dans l’élevage car 

toutes les voies d’introduction sont, soit non-maitrisables (absence totale de nuisibles), soit 

dépendantes des comportements des personnes, comportements qui sont souvent imprévisibles.  

Si actuellement, l’amélioration de la bio-exclusion est le seul moyen à disposition pour protéger les 

exploitations belges de la PPA, ce n’est pas une solution infaillible. Seul la découverte d’un vaccin 

efficace et sans danger garantirait la protection des élevages. Il serait dès lors indispensable de 

concentrer et de poursuivre la recherche dans ce domaine. 
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7. Annexes 

7.1. Annexe 1: Liste des biocides autorisés pour la PPA (« surrogate » du virus ECBO). 
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7.2. Annexe 2: Déclaration sur l’honneur conditionnant l’entrée dans l’élevage. 

!35


